RECOURS

Adressé a

La Cour de cassation du Tribunal cantonal

par

M. Marc-Etienne Burdet, domicilié Rue du Canal 14, 1400 Yverdon-les-Bains,
actuellement détenu a la Prison de La Croisée a Orbe, dont le conseil est 'avocat Daniel
Brodt, Rue des Terreaux 5, 2001 Neuchitel,

contre

Le jugement rendu par le Tribunal correctionnel de Arrondissement de I'Est-vaudois le
6 juillet 2007 dans la cause Marc-Etienne Burdet et Gerhardt Ulrich (PE05.031367-
YNT/ECO/BSU, 252/07).






